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RAPPORT DE LA MAJORITÉ 

Rapport de M. Cyril Aellen 

Mesdames et 
Messieurs les députés, 

La Commission ad hoc personnel de l'Etat a étudié les projets de 
loi 11343 et 11344 lors de ses séances des 11 avril, 2 mai, 9 mai et 16 mai 
2014 sous la présidence de M. Alberto Velasco. Le 9 mai 2014, la 
commission ad hoc personnel de l'Etat a également étudié la pétition P 1892 
qui lui avait été transmise par la commission des pétitions. Les procès-
verbaux de ces séances ont été pris par Mmes Marianne Cherbuliez et Camille 
Chappuis. 

Il convient de préciser que la commission des pétitions avait 
préalablement entendu, le 24 février 2014, l’Association des membres 
pensionnés de la CIA représentée par M. Daniel Pilly, Président, et 
l’Association des membres pensionnés des établissements publics médicaux 
représentée par M. Nino Muraca, Président. La commission ad hoc du 
personnel de l’Etat a naturellement reçu le procès-verbal tenu à l’occasion. 

Ont assisté à tout ou partie des débats, M. Lionel Rudaz, secrétaire adjoint 
du Grand Conseil, Mme Nadia Borowski, secrétaire générale adjointe du 
Département des finances (DF), M. Noureddine Bouzidi, directeur 
administratif et financier de l’OPE (DF). 

De même, M. Serge Dal Busco, Conseiller d’Etat, Département des 
finances (DF), nous a régulièrement fait l’honneur de sa présence. 

Qu’ils soient tous remerciés pour leur précieuse contribution. 

 

Présentation du PL 11343 modifiant la loi sur la rente-pont AVS (LRP) 
(B 5 20) 

Une présentation est faite par le premier signataire du projet de loi, 
M. Pascal Spuhler. Dans un souci de clarté et de simplification, il faut 
rappeler en quelques lignes le contexte dans lequel ce projet de loi a été 
déposé. 

Le 3 octobre 2013, le Grand Conseil de la République et Canton de 
Genève a voté une loi instaurant une rente-pont AVS en faveur du personnel 
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de l’Etat, en remplacement de ce qu’il était d’usage d’appeler le PLEND 
(Plan d’encouragement aux départs anticipés). 

Avec ce projet de loi, les auteurs entendent corriger ce qu’ils considèrent 
comme une erreur de la loi votée par le Grand Conseil le 3 octobre 2013 et 
entrée en vigueur le premier janvier 2014. 

 

i) Situation actuelle 

La loi sur la rente-pont AVS (LRP) (B 5 20) prévoit à son article 15 
alinéa 3 une réduction de rente pour les bénéficiaires qui accomplissent une 
activité rémunérée. Aussi, selon l’article précité, « La rente-pont AVS est 
diminuée, voire supprimée, pendant la période d’occupation, à hauteur du 
montant du traitement perçu ». 

Cette réduction légale est susceptible de s’appliquer non seulement aux 
bénéficiaires d’une rente-pont AVS octroyée à compter de l’entrée en vigueur 
de la loi, mais également, en application d’une disposition transitoire 
ressortant de l’article 20 alinéa 3 LRP, à tous les bénéficiaire d’un PLEND, 
pour la période postérieure au 1er janvier 2014. En effet, selon l’article 
précité, « L’article 15, alinéas 1 à 4, de la présente loi s’applique aux 
membres du personnel bénéficiant de rentes en cours au jour de l’entrée en 
vigueur de la présente loi. » 

 

ii) Modifications souhaitées: 

Les auteurs du projet de loi proposent de partiellement limiter la réduction 
prévue par la loi. A ce jour, tant les bénéficiaires de la rente-pont AVS et que 
ceux du PLEND, – dès le 1er janvier 2014 – peuvent voir leur rente réduite en 
cas d’activité rémunérée. 

Aussi, les auteurs du projet de loi proposent de remplacer l’actuel alinéa 3 
de l’article 15 par deux nouveaux alinéas dont la teneur est la suivante : 

 

«L’Etat peut réduire la rente-pont AVS, mais au maximum à concurrence 
de ses deux-tiers, lorsque le cumul à d’autres revenus à prendre en compte 
excède le 100% du dernier traitement brut indexé pour une activité à 100%. 

Les autres revenus à prendre en compte sont les rémunérations au sens 
de la loi fédérale sur l’assurance-vieillesse et survivants, du 20 décembre 
1946, pour toute activité salariée ou indépendante, privée ou publique, les 
prestations de remplacement de ces rémunérations en cas de maladie ou 
d’accident ainsi que toutes indemnités, tous jetons de présence ou autres 
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prestations analogues accordées en raison de l’exercice ou d’une tâche ou 
d’une fonction, y compris élective, privée ou publique. » 

Pour autant que la formulation choisie puisse ainsi être comprise, les 
auteurs du projet de loi envisagent une réduction de rente que dans la mesure 
où le bénéficiaire disposerait d’un revenu total au moins équivalent à son 
dernier traitement. De surcroit, un tiers de la rente-pont AVS serait en tous 
les cas garanti. 

Pour les auteurs, il est normal qu’un retraité de la fonction publique 
puisse toucher une rente-pont AVS ou un PLEND, tout en exerçant 
parallèlement une activité professionnelle. Aussi une réduction de la rente ne 
se conçoit que si les revenus cumulés du rentier sont supérieurs à ce qu’il 
percevait avant sa retraite. Cette modification législative favoriserait la 
cessation progressive de l’activité professionnelle du fonctionnaire. 

Le premier signataire relève que les bénéficiaires du PLEND ont encore 
et parfois des engagements financiers à tenir. Il indique que son groupe voit 
la réduction possible du PLEND comme une économie indue sur le dos des 
bénéficiaires. 

 

Présentation du PL 11344 modifiant la loi sur la rente-pont AVS (LRP) 
(B 5 20) 

Une présentation est faite par l’un des signataires du projet de loi,  
M. Christian Dandrès. 

Le PL 11344 s’inscrit dans le même complexe de faits que le PL 11343 et 
poursuit, pour l’essentiel, un but comparable. 

Les auteurs proposent toutefois de remplacer l’actuel alinéa 3 de 
l’article 15 par un nouvel alinéa dont la teneur est la suivante : 

 « Si le revenu total mensuel (rente, rente-pont, revenu complémentaire) 
dépasse le montant du dernier salaire brut touché, la rente-pont AVS est 
diminuée, pendant la période d’occupation, de façon à ce que le revenu total 
mensuel ne soit pas supérieur au montant du dernier salaire brut mensuel. » 

Le texte du PL 11344 se distingue principalement du texte du PL 11343, à 
la forme, par une plus grande clarté et, au fond, par le fait qu’il ne garantit 
pas une rente minimale. 

M. Christian Dandrès précise que la date d’entrée en vigueur prévue par 
le PL 11344 n’est pas idéale et devrait être discutée par la commission. 
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Premières discussions des députés sur les PL 11343 et PL 11344 
modifiant la loi sur la rente-pont AVS (LRP) (B 5 20) 

Un commissaire (PLR) souhaite rappeler d’emblée que la possibilité 
d’une réduction des rentes-pont AVS a été voulue et votée par la majorité du 
Grand Conseil en automne 2013. Les modifications proposées par les 
PL 11343 et 11344 proposent donc, pour partie, de revenir sur un vote clair et 
très récent du Grand Conseil. Il admet néanmoins que la portée juridique de 
la mesure transitoire prévue à l’article 20 n’a peut-être pas été suffisamment 
discutée, d’une part, et évaluée avec précision, d’autre part. Il est réticent à 
revenir sur le principe, les conditions et les modalités de la réduction des 
rentes. En revanche, la question du maintien, – ou non –, dans sa teneur 
actuelle, de la disposition transitoire mérite d’être posée. 

Un commissaire (EAG) partage pour partie cette analyse. Il regrette la 
possibilité de cette réduction de rente, rarement justifiée. Il défend, 
globalement, l’idée que les activités rémunérées doivent pouvoir venir en 
complément des différentes rentes, y compris celle du pont AVS. 

Un commissaire (UDC) s’inquiète du coût des projets de loi et s’interroge 
sur la pratique des autres Cantons. 

Un commissaire (Ve) indique que son groupe ne souhaite pas revenir sur 
le principe de ce qui a été voté en automne 2013. En revanche, la réduction 
de rentes, certes futures, mais fondées sur des décisions antérieures à l’entrée 
en vigueur de la loi n’est pas sans poser des problèmes. Il suggère donc une 
modification de la seule disposition transitoire. 

Un commissaire (MCG) s’interroge sur l’instauration d’un système de 
réduction des rentes-pont AVS plus souple et fondé sur une analyse des 
situations particulières. 

Un député (S) estime que la situation insatisfaisante de la loi actuelle est 
liée à un mauvais travail de la commission des finances. Il pense qu’aucune 
analyse sérieuse ne peut être faite en l’absence de chiffres précis sur les 
conséquences financières de cette loi. 

Un commissaire (PLR) rappelle que le PLEND (aujourd’hui disparu) et la 
rente-pont AVS sont deux choses différentes. Le PLEND était initialement 
un instrument en faveur de l’Etat destiné à permettre à ce dernier de faire des 
économies, cela principalement en raison d’une carence d’embauches d’une 
durée minimale de six mois. Cette carence n’a pas toujours été appliquée. 
Mais là où cela a été fait avec rigueur, comme par exemple à l’Hôpital, des 
économies ont été réalisées. Les bénéficiaires d’un PLEND ont rendu un 
service à l’Etat en acceptant de quitter leur emploi plus vite que prévu. Si 
l’Etat n’a pas réalisé les économies envisagées, notamment parce qu’il n’a 
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pas scrupuleusement respecté le délai de carence de six mois, le bénéficiaire 
du PLEND n’en supporte aucune responsabilité. Il n’est à son sens pas 
question de pénaliser aujourd'hui celui qui a accepté de quitter son emploi 
aux conditions du PLEND, au motif notamment que l’Etat n’a pas respecté sa 
part du contrat. Aussi pour ce commissaire, il est juste et normal que les 
bénéficiaires du PLEND soient traités de façon distincte des bénéficiaires de 
la rente-pont AVS. Il en va de la crédibilité de l’Etat qui doit respecter le 
principe de bonne foi de ses administrés et de ses fonctionnaires. 

Un député (MCG), policier lui-même, souhaite rappeler qu’il ne faut pas 
confondre les conditions particulières d’engagement des gendarmes avec le 
PLEND. Les policiers ne sont pas concernés par le PLEND ; cela est stipulé 
dans la loi sur le personnel administratif. Il rappelle également que les 
conditions de retraite des policiers font l’objet d’un traitement particulier. 

Un député (EAG) évoque la question des droits acquis. Il serait pour lui 
logique de ranger le PLEND au nombre des droits acquis. Il rappelle en outre 
que le PLEND et la rente-pont AVS sont financés par l’Etat et non par les 
Caisses de pension. 

Ce même député (EAG) précise que le PLEND était aussi justifié par la 
fatigue des bénéficiaires et la nécessité d’offrir des emplois aux jeunes. Il 
note encore qu’à l’engagement un fonctionnaire coûte moins cher qu’un plus 
ancien qui part à la retraite anticipée. Il estime que cela est une source 
d’économie pour l’Etat. 

Un commissaire (PLR) relève que les projets de loi n’abordent pas la 
question de la rétroactivité impropre. Ce même commissaire explique qu’il 
existe une loi, la B5 35, concernant la police et le pont-retraite ; cette loi 
prévoit une réduction partielle en cas de travail rémunéré d’un ex-policier au 
bénéfice d’une rente pont-retraite. Il considère qu’il y a ici une inégalité de 
traitement entre différents types de fonctionnaires. 

Un commissaire (MCG) rappelle que l’actuelle rente-pont AVS est bien 
moins attrayante financièrement que le PLEND d’alors. 

Un commissaire (UDC) s’étonne que le PLEND ait été justifié par des 
motifs de pénibilité alors que d’autres professions plus pénibles (police 
militaire,…) n’ont pas un tel régime favorable. A l’inverse du MCG, il 
s’interroge sur l’opportunité de favoriser le maintien en emploi des retraités, 
alors que l’on connaît à Genève un taux de chômage élevé. 

Un commissaire (S) rappelle que la pénibilité est déjà prise en compte par 
la CPEG. 

Un député (S) invite ses collègues à relire les rapports sur la fusion des 
Caisses de pension. Il répète que si le délai de carence n’a pas été respecté 
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lors d’octrois de PLEND, les personnes concernées n’en sont en rien 
responsables. De façon générale, il estime que tant le bénéficiaire d’un 
PLEND que le bénéficiaire d’une rente-pont AVS devrait pouvoir travailler 
librement et sans réduction. Il ne voit pas pourquoi le bénéficiaire d’une 
rente-pont AVS ou d’un PLEND devrait être entravé dans sa liberté de 
travailler. A cela s’ajoute qu’il n’y a pas de raison de traiter le revenu du 
travail de façon différente des revenus de la fortune, par exemple. C’est une 
position qu’il a toujours défendue. Déjà dans le débat sur le PL 10912. 

Un commissaire (MCG) craint le travail au noir en cas de réduction de la 
rente-pont AVS. 

Un commissaire (PLR) rappelle que si la rente-pont AVS est désormais 
un droit, elle n’est pas la contre-prestation d’une cotisation. Cela peut 
justifier une réduction en cas de travail rémunéré. Il met en évidence le 
caractère rétroactif, ou contraire au principe de la bonne foi, de la disposition 
transitoire visant les rentiers PLEND. 

Un commissaire (S) voit dans le système de la rente-pont AVS une fin de 
carrière élégante pour les personnes qui ont des soucis de santé, même si cela 
constitue un sacrifice financier. 

Un député (Ve) réclame au département des informations sur les 
personnes au bénéfice du PLEND (fonctions, classes, …). Il aimerait 
notamment savoir si les bénéficiaires du PLEND sont des gens à l’activité 
pénible ou aux salaires modestes. Selon lui, cela ne doit pas être le cas : il 
faut une certaine aisance financière pour prendre une retraite anticipée. 

M. Dal Busco s’engage à fournir ces données (elles figurent en annexe du 
présent rapport). Il ajoute que le système de la rente-pont est effectivement à 
100% financé par l’employeur et non par l’employé ; il ne s’agit pas d’un 
montant amputé des fonds de la Caisse de pension. Il explique ensuite que les 
tentatives correctrices qui sont proposées aujourd'hui vont dans le sens que ce 
que le Conseil d'Etat a toujours dit, notamment avec la rente-pont AVS ; le 
Conseil d'Etat avait été surpris et n’était pas d’accord avec le changement et 
les amendements qui avaient été proposés en commission et cela ne faisait 
pas partie du projet de loi initial du Conseil d'Etat. 

En ce qui concerne le PLEND, M. Dal Busco confirme qu’il était soumis 
à autorisation de l’employeur. La rente-pont AVS est désormais un droit du 
fonctionnaire. 
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Dépôt d’un amendement au PL 11343 par un commissaire PLR 

Un commissaire (PLR) dépose un amendement au PL 11343  

Celui-ci consiste à modifier une disposition transitoire à la loi existante, à 
savoir de l’article 20 al. 3 (modifié), et propose la nouvelle teneur suivante : 

« L’article 15 alinéa 1 et 4, de la présente loi s’applique aux membres du 
personnel bénéficiant de rentes en cours au jour de l’entrée en vigueur de la 
présente loi » 

L’auteur de l’amendement explique que l’idée de base est de dire que le 
système est maintenu tel qu’il a été voté par le Parlement en octobre 2013, 
pour toutes les rentes-pont AVS, à savoir pour toutes celles octroyées à partir 
du 1er janvier 2014. A compter de cette date, les bénéficiaires ne peuvent pas 
prétendre ignorer l’existence de la législation actuelle. 

En revanche, ceux qui sont au bénéfice du PLEND se sont décidés à 
quitter leur emploi sans savoir que leur rente pourrait être réduite en raison 
d’une activité rémunérée. Une réduction de leur rente ne peut donc pas leur 
être imposée. Il convient donc de supprimer l’application des alinéas 2 et 3 de 
l’article 15 aux seuls bénéficiaires du PLEND. 

Le commissaire (PLR) dépose donc un amendement au projet de loi MCG 
tout en demandant de refuser l’article 15 du projet de loi MCG. En effet, à 
l’inverse du PL 11344, le projet de loi MCG prévoit un effet rétroactif au 
1er janvier 2014. 

 

Audition de M. Serge Dal Busco, conseiller d’Etat chargé du 
département des finances, accompagné de Mme Nadia Borowski, secrétaire 
générale adjointe du Département des finances, de M. Noureddine Bouzidi, 
directeur administration et finances, de M. Grégoire Tavernier, directeur 
général de l’Office du personnel et de M. Pierre Beguet, directeur général 
de la direction générale des finances de l’Etat en tant que représentant de 
la Caisse de pension de l’Etat 

M. Dal Busco fait part à la Commission de son interprétation des deux 
projets de loi (PL 11343 et 11344) ainsi que du sentiment qu’il suscite au sein 
du Conseil d'Etat. Il s’est d’abord demandé ce qui caractérisait ces deux 
projets de loi, quels étaient leurs points communs et les points les 
différenciant. Le principe qu’il retient à la lecture de ces projets de loi est 
qu’il y a une possibilité de réduction de la rente-pont (en vigueur depuis le  
1er janvier 2014 et substituée au PLEND) lorsqu’il y a des revenus annexes, 
de manière à ce que les revenus cumulés (rente et revenus de diverses 
natures) ne dépassent pas le dernier salaire (et c’est cela qui les distingue de 
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la loi qui a été votée). Il ajoute qu’il y a une différence entre les deux projets 
de loi : s’il interprète correctement le PL 11344 déposé par la gauche, la 
rente-pont peut être réduite à zéro. En revanche, l’autre projet de loi 11343, 
déposé par le MCG, garantit une partie de la rente. Cela signifie que, dans ce 
deuxième projet de loi, on pourrait être finalement au-dessus du dernier 
salaire.  

M. Dal Busco ajoute que les problèmes auxquels on assiste aujourd’hui 
proviennent d’une modification par le Grand Conseil du projet de loi déposé 
par le Conseil d’Etat ; elle a suscité les réactions et problèmes que ces deux 
projets de loi tentent maintenant de corriger. Il explique cependant que, dans 
le fond, ni l’un ni l’autre ne résolvent véritablement le problème. Il rappelle 
que le Conseil d'Etat, dans son projet de loi initial, parlait d’une diminution 
de la rente-pont AVS à hauteur du montant perçu si l’intéressé était appelé à 
travailler pour le compte de l’Etat de Genève. Dans cette situation-là, le 
collaborateur étant là volontaire, il acceptait que l’on réduise la rente en 
question à concurrence du montant perçu. A l’inverse, le Conseil d'Etat 
partait de l’idée que tous les revenus de quelque type qu’ils soient, n’étant 
pas des revenus de l’Etat, n’impacteraient pas le montant de la rente. Le 
Conseil d'Etat explicitait également de manière très claire dans le projet de loi 
initial que la rémunération provenant par exemple des jetons de présence (si 
l’intéressé bénéficiaire du PLEND siégeait dans un conseil d’administration 
d’une entité publique par exemple), n’impactaient pas non plus la réduction 
de la rente. Cela a été supprimé de la loi semble-t-il, mais c’est de cette 
façon-là que le projet de loi initial l’envisageait.  

La position du Conseil d'Etat, si l’on devait modifier cette loi, serait de 
proposer de revenir à la rédaction telle qu’elle avait été proposée car elle leur 
paraît équilibrée et justifiée. Surtout, elle était cohérente avec un article qui, 
lui, subsiste dans la loi actuelle : c’est l’article 20 qui pose véritablement 
problème et non l’article 15 alinéa 3 que les deux projets de loi proposent de 
modifier. La position du Conseil d'Etat est donc de revenir à ce qui avait été 
proposé mais, si la Commission devait adopter un de ces projets de loi 
n’agissant que sur l’article 15, et donc qui s’appliquerait pour l’avenir, il 
faudrait à tout le moins également s’occuper de cet article 20, alinéa 3 et lui 
faire subir quelques modifications. Sinon le problème ne serait pas réglé. 

M. Beguet confirme que pour les caisses de pension, cela n’a aucune 
incidence. Quelle que soit la décision prise par la Commission, cela n’a 
aucun effet sur la CPEG.  

M. Dal Busco remet des documents permettant d’évaluer le nombre de 
PLEND en cours par classes de fonction. Il souligne un chiffre intéressant et 
explique, s’agissant des personnes susceptibles de demander la rente-pont, 
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que ce sont des personnes en possibilité légale de le faire ; cela ne veut pas 
dire que tout ce potentiel est exploité. Il ajoute que, lorsque le PLEND était 
dans sa formule la plus généreuse, le potentiel de personnes susceptibles de le 
prendre était exploité à hauteur de 25% environ (sur tous les fonctionnaires 
de l’Etat de Genève). 

M. Tavernier explique qu’il y a un aspect technique important dans 
l’application de la loi actuelle (loi en vigueur depuis le 1er janvier 2014) ; 
pour les personnes prenant le pont AVS à 100%, la loi est claire : on doit 
déduire toute activité rémunérée. Cependant, la loi autorise qu’une personne 
prenne son pont AVS à temps partiel. Il ajoute donc que, du moment que la 
loi l’autorise à temps partiel, elle autorise également que la personne ait une 
activité rémunérée n’affectant pas sa rente-pont. Il explique donc que, 
techniquement, ils doivent traiter de manière différente quelqu'un prenant une 
rente-pont à 100% qui verra toutes ses activités accessoires déduites de sa 
rente-pont, d’une personne prenant une rente-pont à temps partiel et qui, elle, 
ne le verra pas ; c'est-à-dire, elle verra uniquement la déduction si ses 
activités accessoires, plus la rente-pont, plus la rente ordinaire, plus d’autres 
rémunérations dépassent le 100% de son dernier salaire. Il souhaite donc 
exprimer qu’il s’agit d’un traitement différent selon que la personne prend un 
pont AVS à temps partiel ou à temps complet. Il donne un exemple pratique : 
une personne prenant son pont AVS à 100% et députée au Parlement, verra 
tous ses jetons de présence déduits de sa rente-pont AVS ; une autre personne 
dans la même situation mais prenant sa rente-pont AVS à temps partiel, si 
c’est la seule activité rémunérée et qu’elle est à 50%, n’aura pas de déduction 
de sa rente-pont AVS. Il résume qu’il s’agit d’explications techniques par 
rapport à la mise en œuvre de loi en vigueur aujourd'hui qui sont importantes 
à retenir dans le cadre des travaux de la Commission. 

Un commissaire (MCG) souligne que ce même exemple peut être 
appliqué aux maîtres d’apprentissage. Il ne s’agit pas d’une loi pour les jetons 
de présence des députés. 

Un autre commissaire (MCG) revient sur l’aspect rétroactif de la loi 
actuellement en vigueur. Il n’est pas favorable à un tel effet. Il reprend 
également l’exemple des commissaires d’apprentissage pour dire combien il 
estime qu’il s’agit d’une situation particulièrement injuste et inadéquate. Il 
est favorable à une limite pour un emploi dans le privé, mais pas pour une 
activité dans le secteur public. 

Un commissaire (PLR) rappelle aux commissaires MCG que la loi qu’ils 
ont déposée contient encore un effet rétroactif qui peut néanmoins être 
supprimé par le dépôt de l’amendement dont il a déjà été question. 
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Un commissaire (Ve) estime qu’il est juste de distinguer deux choses : 
d’une part, le PLEND partiel et, d’autre part, les personnes travaillant à 
temps partiel prenant le PLEND. En substance, il est d’accord avec la 
distinction actuelle. En revanche, il s’interroge sur la pertinence du fait 
qu’aujourd'hui, l’application de la loi impose à quelqu'un arrêtant à 100%, 
dès qu’il a un paiement pour quelque activité rémunérée que ce soit, une 
réduction de sa rente-pont, cela même s’il avait une activité professionnelle 
accessoire antérieure. Cela est néanmoins confirmé par M. Tavernier. Pour 
plus de détail, M. Tavernier renvoie à la directive d’application concernant la 
loi B 5 20 qui se trouve via Google sous « MIOPE 06.02.05 ». 

Sur question d’un commissaire (S), M. Dal Busco indique que le Conseil 
d'Etat ne prévoit pas de saisir la Commission d’une proposition 
d’amendement. Celui proposé par le député (PLR) convient. 

Mme Borowski estime que la loi actuelle conduit parfois à certaines 
inégalités de traitement d’une manière ou d’une autre. Elle encourage la 
Commission à voter l’un des projets de loi proposés. 

Un commissaire (PLR) interroge le département sur les différences 
légales contenues dans les dispositions transitoires pour la question de non-
cumul entre les actuelles B 5 20 et B 5 35 concernant les fonctionnaires de 
police. La première dit à son article 15, alinéa 3 : « la rente-pont AVS est 
diminuée, voire supprimée, pendant la période d’occupation, à hauteur du 
montant du traitement perçu ». La seconde stipule à son article 7 (Cumul et 
surassurance) alinéa 1 que: « L'Etat peut réduire la rente de pont-retraite, 
mais au maximum à concurrence de ses 2/3, lorsque son cumul à d'autres 
revenus à prendre en compte excède le 100% du dernier traitement brut 
indexé pour une activité à 100% ». M. Dal Busco admet ces différences qui 
résultent de dispositions légales différentes. 

A la demande d’un commissaire (UDC), M. Bouzidi répond que, 
concernant le pont pour la police, c’est entre trois et quatre par année qui 
bénéficient de la période transitoire par rapport au départ à la retraite à  
58 ans; il précise que cela est géré par la caisse. Il précise également que le 
contrôle des bénéficiaires est difficile, surtout pour ceux qui partent à 
l’étranger. 

Des commissaires (S) relèvent que l’amendement règle le problème de 
l’effet rétroactif mais maintient le système à leurs yeux compliqué de la 
réduction pour les futurs bénéficiaires de la rente-pont AVS. Ils rappellent 
que cette position avait été déjà défendue par les députés PS en automne 
2013. 
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L’auteur de l’amendement confirme que son souhait est de supprimer 
l’effet rétroactif et de maintenir, à l’avenir, la réduction en cas de maintien 
d’une activité professionnelle. L’amendement PLR n’est donc pas un retour 
au projet initial (PL 10912) du Conseil d’Etat. 

En réponse à une question d’un commissaire (MCG), M. Tavernier 
indique qu’il y a eu une quarantaine de bénéficiaires du PLEND qui ont 
marqué leur opposition à l’application des dispositions transitoires de la  
B 5 20. De façon générale, il appartient en outre aux bénéficiaires d’annoncer 
en fin d’année leurs éventuels gains. Mais le contrôle sera effectivement 
difficile. 

Un commissaire (Ve) croit pouvoir affirmer que certaines difficultés 
d’application de la loi actuelle pour les rentiers PLEND ont échappé à la 
plupart des députés et au Conseil d’Etat d’alors. S’agissant du contrôle, il 
convient de partir du principe que les concernés seront de bonne foi. 

 

Vote en premier débat du PL 11343 

Un débat a eu lieu pour savoir si le vote d’entrée en matière des PL 11343 
et 11344 devait être mis aux voix l’un et l’autre consécutivement ou s’il 
devait être traité l’un complètement, d’abord, et l’autre, ensuite 

Sans vote formel, la Commission choisit la première hypothèse. 

Le Président soumet au vote l’entrée en matière sur le PL 11343. 

L’entrée en matière sur le PL 11343 est acceptée à l’unanimité. 
 

Le Président soumet au vote l’entrée en matière sur le PL 11344. 

L’entrée en matière sur le PL 11344 est acceptée à l’unanimité. 
 

Sans vote formel, la Commission décide de commencer par l’examen du 
PL 11343. 

 

 

Deuxième débat du PL 11343 modifiant la loi sur la rente-pont AVS 
(LRP) (B 5 20) 

Le Président indique avoir reçu, la semaine dernière déjà, un unique 
amendement de la part d’un commissaire PLR, relatif au PL 11343. 

Il propose ainsi de passer au vote du PL 11343. 
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Vote en deuxième débat du PL 11343 

Article 1 souligné « Modification » 

Le Président met aux voix l’article 1 souligné « Modification ». 

Pas d’opposition, l’article 1 souligné est adopté. 

 

Article 15 

Un commissaire (PLR) propose de refuser les al. 3 et 4 de l’article 15, tels 
que proposés dans le PL 11343. 

Le Président met aux voix l’article 15, al. 3 (nouvelle teneur) de la loi sur 
la rente-pont AVS, du 3 octobre 2013 (LRP) (B 5 20), dont la teneur est la 
suivante : 

« L’Etat peut réduire la rente-pont AVS, mais au maximum à 
concurrence de ses deux-tiers, lorsque le cumul à d’autres 
revenus à prendre en compte excède le 100% du dernier 
traitement brut indexé pour une activité à 100% » 

 
L’alinéa 3 (nouvelle teneur) de l’article 15 de la loi sur la rente-pont 
AVS, du 3 octobre 2013 (LRP) (B 5 20), est refusé par : 
 
Pour : 6 (1EAG, 2S, 3MCG) 
Contre : 8 (1V, 1PDC, 4PLR, 2UDC) 
Abstentions : -- 
 

Le Président met aux voix l’article 15, al. 4 (nouveau, les al. 4 et 5 
anciens devenant les al. 5 et 6) de la loi sur la rente-pont AVS, du 
3 octobre 2013 (LRP) (B 5 20), dont la teneur est la suivante : 

« Les autres revenus à prendre en compte sont les 
rémunérations au sens de la loi fédérale sur l’assurance-
vieillesse et survivants, du 20 décembre 1946, pour toute 
activité salariée ou indépendante, privée ou publique, les 
prestations de remplacement de ces rémunérations en cas de 
maladie ou d’accident ainsi que toutes indemnités, tous jetons 
de présence ou autres prestations analogues accordées en raison 
de l’exercice ou d’une tâche ou d’une fonction, y compris 
élective, privée ou publique » 
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L’alinéa 4 (nouvelle teneur) de l’article 15 de la loi sur la rente-pont 
AVS, du 3 octobre 2013 (LRP) (B 5 20), est refusé par : 
 
Pour : 6 (1EAG, 2S, 3MCG) 
Contre : 8 (1V, 1PDC, 4PLR, 2UDC) 
Abstentions : -- 
 

A la suite d’une brève discussion, il est rappelé que si un alinéa est refusé 
dans le PL, cela veut simplement dire que ledit alinéa n’est pas modifié dans 
la loi existante et non qu’il est supprimé. En conséquence, au vu des votes qui 
viennent d’être faits, l’article 15 LRP demeurerait en l’état. 

Les commissaires décident de passer à la procédure de vote de 
l’amendement du commissaire (PLR), consistant à modifier une disposition 
transitoire à la loi existante, à savoir de l’article 20 al. 3 (modifié), non 
souligné, dont la teneur est la suivante : 

« L’article 15 alinéa 1 et 4, de la présente loi s’applique aux 
membres du personnel bénéficiant de rentes en cours au jour de 
l’entrée en vigueur de la présente loi » 

Le commissaire (PLR) rappelle que, sur le fond, sa proposition revient à 
dire que la réduction opérée sur les rentes allouées ne l’est que sur les rentes-
pont AVS accordées dès le 1er janvier 2014 et en aucune manière sur les 
PLEND accordés jusqu’au 31 décembre 2013. Le raisonnement qui sous-tend 
cette proposition est que les personnes qui sont au bénéfice du PLEND l’ont 
été alors que la LRP n’était pas en vigueur. Elles ne pouvaient donc pas 
l’anticiper. Tel n’est pas le cas pour les rentiers du pont AVS. 

Un commissaire (Ve) annonce que les Verts vont accepter cet 
amendement, car il y a effectivement une question de bonne foi des 
personnes qui ont pris un PLEND en 2013 ou avant. Il rappelle que les Verts 
ont voté l’amendement au PL sur la rente-pont AVS, à l’époque, sans voir 
tous les problèmes que cela pourrait poser. Ils ont également voté le principe 
voulant que les bénéficiaires de cette rente-pont déclarent les gains 
accessoires.  

Un commissaire (MCG) indique que le MCG refusera cet amendement. 
Certaines personnes ont un savoir et la capacité de communiquer ce savoir, 
notamment les maîtres d’apprentissage, lesquels se verraient pénalisés par 
cette disposition. Cet amendement est trop restrictif par rapport à ces 
personnes, qui pourraient apporter quelque chose aux apprentis ou à diverses 
entités.  
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Un commissaire (EAG) regrette ce qu’il qualifie d’une nouvelle attaque 
contre les fonctionnaires. Il rappelle qu’à son sens le PLEND était intéressant 
économiquement parlant. 

Un commissaire (UDC) annonce que l’UDC, respectueux de la volonté 
populaire, estime qu’il faut respecter le vote fait récemment par le Grand 
Conseil. Il y a également une question d’équité et d’honnêteté. En 
conséquence, l’UDC soutiendra l’amendement déposé par le PLR. 

Un commissaire (PDC) considère que les explications données aux 
commissaires lors de la dernière séance étaient claires. Le PDC soutiendra cet 
amendement, pour des questions d’équité et de bonne foi. Il rappelle que 
M. Dal Busco avait reconnu que le Grand Conseil avait quelque part commis 
une erreur et qu’il s’agissait maintenant de la corriger. 

Un commissaire (S) annonce que les socialistes soutiendront cet 
amendement, qui corrige une partie du problème posé par le PL 10912, tel 
qu’il avait été adopté par le Grand Conseil. Cela ne répond toutefois pas 
totalement au problème. Au 3ème débat, il redéposera l’amendement visant à 
supprimer les al. 3 et 4 de l’article 15 LRP actuel, qu’il avait déjà déposé au 
moment des débats sur le PL 10912 au Grand Conseil et qui avait été refusé. 

Un commissaire (PLR) rappelle que l’article 15 ne s’appliquera pas aux 
fonctionnaires de plus de 65 ans, mais que pendant la seule période de la 
rente-pont AVS. Ainsi, celui qui veut prendre une retraite anticipée sait que, 
s’il a des revenus complémentaires durant la période précédant l’âge de la 
retraite, ils seront déduits de sa rente-pont AVS.  

Le Président propose de voter cet amendement présenté par le 
commissaire PLR, dont la teneur a précédemment été rappelée. 

 
L’alinéa 3 (nouvelle teneur) de l’article 20 de la loi sur la rente-pont 
AVS, du 3 octobre 2013 (LRP) (B 5 20), tel que proposé par le 
commissaire PLR, est accepté par : 
 
Pour : 12 (1 EAG, 3 S, 1 Ve, 1 PDC, 4 PLR, 2 UDC) 
Contre : 2 (2 MCG) 
Abstentions : 1 (1 MCG) 
 

Article 2 souligné « Entrée en vigueur » 

Le Président met aux voix l’article 2 souligné « Entrée en vigueur ». 

Pas d’opposition, l’article 2 souligné est adopté. 

 



PL 11343-A PL 11344-A P 1892-A 16/57 

 

Troisième débat du PL 11343 

Un commissaire socialiste, compte tenu du faible nombre de personnes 
concernées par cette problématique, de l’absurdité consistant à pénaliser ces 
activités durant quelques années seulement, à savoir pendant que la personne 
touche une rente-pont AVS, propose de supprimer les al. 2 et 3 de l’article 15 
de la LRP actuelle. Le but de son amendement est qu’il n’y ait plus 
d’obligation d’annoncer les activités rémunérées et plus de limitation de 
revenus. 

Le Président met aux voix cet amendement, alinéa par alinéa.  

La suppression de l’al. 2 de l’article 15 « Activité postérieure au départ à 
la retraite anticipée » de la loi sur la rente-pont AVS, du 3 octobre 2013 
(LRP) (B 5 20), telle que proposée par le commissaire socialiste, est 
refusée par : 
 
Pour : 7 (1 EAG, 3 S, 3 MCG) 
Contre : 8 (1 Ve, 1 PDC, 4 PLR, 2 UDC) 
Abstentions : -- 
 
La suppression de l’al. 3 de l’article 15 « Activité postérieure au départ à 
la retraite anticipée » de la loi sur la rente-pont AVS, du 3 octobre 2013 
(LRP) (B 5 20), telle que proposée par le commissaire socialiste, est 
refusée par : 
 
Pour : 7 (1 EAG, 3 S, 3 MCG) 
Contre : 8 (1 Ve, 1 PDC, 4 PLR, 2 UDC) 
Abstentions : -- 
 

Le Président constate que l’amendement du commissaire socialiste est 
refusé.  

 
Vote en troisième débat du PL 11343 

Le PL 11343 dans son ensemble, tel qu’amendé, est adopté par : 
 
Pour : 8 (1 Ve, 1 PDC, 4 PLR, 2 UDC) 
Contre : 7 (1 EAG, 3 S, 3 MCG) 
Abstentions : -- 
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PL 11344 modifiant la loi sur la rente-pont AVS (LRP) (B 5 20) 

Ce projet de loi étant maintenu par ses auteurs malgré les votes de la 
commission sur le PL 11343, le Président poursuit la procédure de vote. 

 

Vote en deuxième débat du PL 11344 

Article 1 souligné « Modification » 

Le Président met aux voix l’article 15, al. 3 (nouvelle teneur) de la loi sur 
la rente-pont AVS, du 3 octobre 2013 (LRP) (B 5 20), dont la teneur est la 
suivante : 

« Si le revenu total mensuel (rente, rente-pont, revenu 
complémentaire) dépasse le montant du dernier salaire brut 
touché, la rente-pont AVS est diminuée, pendant la période 
d’occupation, de façon à ce que le revenu total mensuel ne soit 
pas supérieur au montant du dernier salaire brut mensuel » 

 
L’alinéa 3 (nouvelle teneur) de l’article 15 de la loi sur la rente-pont 
AVS, du 3 octobre 2013 (LRP) (B 5 20), est refusé par : 
 
Pour : 6 (3 S, 3 MCG) 
Contre : 7 (1 Ve, 1 PDC, 3 PLR, 2 UDC) 
Abstentions : -- 
 

Le Président met aux voix l’article 1 souligné « Modification ». 

Pas d’opposition, l’article 1 souligné est adopté. 

 

Article 2 souligné « Entrée en vigueur » 

Le Président met aux voix l’article 2 souligné « Entrée en vigueur ». 

Pas d’opposition, l’article 2 souligné est adopté. 
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Troisième débat du PL 11344 

Vote en troisième débat du PL 11344 

Le PL 11344 dans son ensemble est refusé, par : 
 
Pour : 3 (3 S) 
Contre : 7 (1 Ve, 1 PDC, 3dPLR, 2 UDC) 
Abstentions : 3 (3 MCG) 

 

La Commission décide qu’il n’y aura qu’un seul rapport commun, 
pour les PL 11343 et 11344. 

La commission préavise un débat organisé de catégorie II. 

 

 

P 1892 Loi sur la rente-pont AVS du 3 octobre 2013 (B 5 20) 

Audition de l’Association des membres pensionnés de la CIA 
représentée par M. Daniel Pilly, Président, et de l’Association des membres 
pensionnés des établissements publics médicaux représentée par M. Nino 
Muraca, Président  

M. Pilly rappelle que seule la rétroactivité de la loi inhérente à 
l’article 20, alinéa 3, est en question. Il observe que la loi actuelle, votée en 
octobre 2013, introduit une disposition transitoire dans cet article qui spécifie 
d’une façon rétroactive, que les gens qui ont pris un PLEND sont soumis aux 
dispositions nouvelles de la loi. Il remarque que cette application rétroactive 
est contraire à la loi A 2 10 du 14 Ventôse XI, toujours en vigueur. Il 
mentionne qu’en d’autres termes, l’idée serait que le Grand Conseil revienne 
sur le vote du mois d’octobre 2013 afin de supprimer cet effet rétroactif. Il 
déclare que le Conseil d’État a été interpellé avant le vote de cette loi, et qu’il 
lui a été proposé de surseoir à la votation, sans succès. Il pense que 
l’application de cette loi entraînera un nombre de recours considérable, 
jusqu’au Conseil fédéral et mettra l’État de Genève dans une situation 
particulièrement désagréable puisqu’il sera rappelé au canton que ce dernier a 
conclu des contrats qu’il n’a pas respectés. 

Il remarque ensuite que tout le monde a en tête le cas d’un haut cadre qui 
a pris son PLEND quatre ans avant sa retraite et qui s’est fait engager par le 
canton de Vaud dans un poste de cadre également. Il pense en l’occurrence 
qu’il est légitime de mettre le holà à ce genre d’abus. Cependant, il remarque 
qu’il y a d’autres exemples, comme celui de cette personne travaillant dans le 
théâtre et qui enseignait la diction à temps partiel au sein du cycle 
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d’orientation. Il explique que cette personne a calculé qu’en prenant son 
PLEND et en continuant ses engagements irréguliers, elle pourrait survivre. 
Mais il mentionne qu’elle apprend à présent que compte tenu du fait qu’elle 
continuait une activité d’acteur à temps partiel, elle doit maintenant 
rembourser les montants du PLEND en raison de l’application rétroactive de 
cette loi. 

M. Muraca déclare alors que la même problématique s’applique au 
personnel des institutions médicales, à la différence près que les salaires sont 
plus modestes dans ce domaine. Il ajoute qu’une centaine de personnes ont 
déjà pris le PLEND en 2013 en prévision de la votation sur la fusion des 
caisses CIA-CEH, et il pense que ces personnes ont estimé qu’il était 
préférable pour elles de faire ce choix. Mais il observe que ces personnes se 
retrouvent à présent dans la même situation que l’exemple évoqué 
précédemment par M. Pilly. 

M. Muraca rappelle que le PLEND se monte à 28'000.- par année. Il ne 
croit pas qu’il s’agisse de savoir quelle est l’ampleur des dégâts individuels 
mais d’observer la situation de manière générale. Il rappelle que les 
personnes qui partent à la retraite à 60 ans se trouvent dans une classe de 
salaire élevée et il mentionne que l’écart de salaire avec la personne qui 
reprend le même poste, mais qui est au début de ses annuités est important. Il 
considère que l’Etat est gagnant dans cette opération. 

M. Pilly ignore s’il y a déjà des procédures juridiques qui ont été 
entamées. Il sait toutefois qu’un avis de droit a été demandé par le cartel de la 
fonction publique. Il ne sait pas, non plus, combien de personnes sont 
touchées. Il signale par ailleurs que la loi ne précise pas à qui l’ancien 
fonctionnaire doit déclarer ses revenus. 

M. Pilly suggère que la Commission des pétitions propose un PL pour 
abroger l’alinéa litigieux. 

M. Pilly pense que selon l’actuelle loi les bénéficiaires du PLEND 
pourraient être amenés à rembourser des rentes perçues préalablement au 1er 
janvier 2014.  

 

Discussion des commissaires (Commission des pétitions) au sujet de la 
pétition. 

Un député (EAG) rappelle que les bénéficiaires du PLEND se sont 
décidés sans pouvoir connaitre les effets de la loi actuelle. Cela n’est pas 
satisfaisant. 



PL 11343-A PL 11344-A P 1892-A 20/57 

 

Il ne pense pas que les bénéficiaires du PLEND soient très nombreux à 
avoir une activité rémunérée parallèle. 

Un député (PLR) indique comprendre la loi comme ne s’appliquant 
qu’aux rentes versée à compter du 1 janvier 2014. 

Après discussion sur la suite à donner à cette pétition, sur proposition de 
différents députés, le Président de la commission des pétitions propose 
formellement de renvoyer l’extrait du PV relatif à l’ensemble des travaux, 
audition et discussion comprises à la commission ad hoc du personnel de 
l’Etat. 

 
Le Président de la commission des pétitions soumet au vote le renvoi de 
cette pétition à la Commission ad hoc du personnel de l’État: 
 
En faveur : 12 (1 EAG, 3 S, 1 Ve, 1 PDC, 2 MCG, 4 PLR)  
Non :  2 (2 UDC)  
 

Un membre MCG ne prend pas part au vote. 

Le renvoi de la P 1892 à la Commission ad hoc du personnel de l’État 
est accepté. 

 
Le Président de la commission des pétitions passe ensuite au vote de la 
rédaction d’une lettre d’accompagnement :  
Oui : 7 (1 EAG, 3 S, 1 Ve, 2 MCG)  
Non : 5 (4 PLR, 1 PDC)  
Abstentions : 2 (2 UDC) 
 

Un membre MCG ne prend pas part au vote. 

 
 
Traitement de la pétition P 1892 par la Commission ad hoc personnel de 
l’Etat 

Un commissaire (PLR) estime que les commissaires ont répondu à cette 
pétition par le vote qu’ils ont fait sur le PL 11343. Il propose de la déposer 
sur le Bureau du Grand Conseil. 

D’autres députés (UDC et Ve) sont du même avis pour les mêmes motifs. 

Un commissaire (S) souhaite que cette la pétition aille au Conseil d’Etat, 
mais il estime que ce n’est pas dramatique si elle est déposée sur le Bureau 
du Grand Conseil. 
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Le Président met aux voix la proposition de dépôt de la P 1892 sur le 
Bureau du Grand Conseil : 

Les commissaires acceptent le dépôt de la P 1892 sur le Bureau du GC, 
par : 
Pour : 8 (1 Ve, 1 PDC, 4 PLR, 2 UDC) 
Contre : 2 (2 S) 
Abstentions : 4 (1 EAG, 1 S, 2 MCG) 
 
 
Conclusions 

Mesdames les députées, Messieurs les députés, la Commission ad hoc 
personnel de l’Etat, dans sa courte majorité, a accepté de voter le projet de loi 
11343 amendé, a refusé le projet de loi 11344 et propose le dépôt de la P 
1892 sur le Bureau du Grand Conseil. 

Pour les motifs exposés dans le présent rapport, elle vous remercie de 
bien vouloir en faire autant. 
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Projet de loi 
(11343) 

modifiant la loi sur la rente-pont AVS (LRP) (B 5 20) 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 
 

Art. 1 Modification 
La loi sur la rente-pont AVS, du 3 octobre 2013, est modifiée comme suit : 
 

Art. 20, al. 3 (nouvelle teneur) 
3 L’article 15, alinéas 1 et 4, de la présente loi s’applique aux membres du 
personnel bénéficiant de rentes en cours au jour de l’entrée en vigueur de la 
présente loi. 
 

Art. 2 Entrée en vigueur 
La présente loi entre en vigueur de sa promulgation dans la Feuille d’avis 
officielle, avec effet rétroactif au premier janvier 2014. 
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Projet de loi 
(11344) 

modifiant la loi sur la rente-pont AVS (LRP) (B 5 20) 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 
 

Art. 1 Modification 
La loi sur la rente-pont AVS, du 3 octobre 2013, est modifiée comme suit : 
 

Art. 15, al. 3 (nouvelle teneur) 
3 Si le revenu total mensuel (rente, rente-pont, revenu complémentaire) 
dépasse le montant du dernier salaire brut touché, la rente-pont AVS est 
diminuée, pendant la période d’occupation, de façon à ce que le revenu total 
mensuel ne soit pas supérieur au montant du dernier salaire brut mensuel. 
 

Art. 2 Entrée en vigueur 
La présente loi entre en vigueur au lendemain de l’expiration du délai 
référendaire. 
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Pétition 
(1892) 

Loi sur la rente-pont AVS du 3 octobre 2013 (B 5 20) 

Mesdames et 
Messieurs les députés, 

L’AMPIA, association des membres pensionnés de la CIA (CPEG depuis 
le 1er janvier 2014 – Caisse de Prévoyance de l’Etat de Genève), forte de 
5200 membres, reçoit depuis le début de l’année de très nombreuses plaintes 
de ses membres ayant pris un PLEND depuis l’année 2010. Il en est de même 
pour l’ADP-EPM, association des membres pensionnés des établissements 
publics médicaux, forte de 800 membres. 

Ils ont en effet reçu du directeur général du service du personnel de l’Etat 
une lettre leur annonçant devoir restituer dès le 1er janvier 2014 tout gain 
perçu, jusqu’à concurrence de la rente PLEND octroyée. 

Cette demande est une application de la Loi B 5 20, votée l’automne 
dernier par le Grand Conseil, laquelle constitue manifestement une 
application rétroactive de la Loi en question. Cette façon de procéder est en 
opposition manifeste avec la Loi A 2 10 : Loi sur les effets et applications des 
lois (LEAL) du 14 ventôse XI, toujours en vigueur. 

Le 24 novembre, avant la promulgation de ladite Loi B 5 20, nous avons 
interpellé le Conseil d’Etat par une lettre – dont votre Conseil a reçu copie. 

Devant l’imbroglio juridique que ne manquera pas d’entraîner cette 
situation, nos Associations sollicitent du Grand Conseil une modification de 
la Loi B 5 20 visant à en supprimer l’article 20, al. 3. Cette disposition 
transitoire est en effet contraire au droit, et seul le Grand Conseil a le pouvoir 
de remédier à cette situation. 
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Nous restons à votre disposition pour tout complément et vous prions 
d’agréer, Mesdames et Messieurs les députés, nos salutations respectueuses. 

 

N.B. 2 signatures 
p.a. AMPIA 
Association des membres 
pensionnés de la CIA 
Monsieur Daniel Pilly 
Président 
95, route de Florissant 
1206 Genève 
 
ADP-EPM 
Association des membres 
pensionnés des établissements 
publics médicaux 
Monsieur Nino Muraca 
Président 
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Date de dépôt : 11 juin 2014 

RAPPORT DE LA PREMIÈRE MINORITÉ 

Rapport de M. Michel Ducommun 

Mesdames et 
Messieurs les députés, 

Le projet de loi 10912, voté le 3 octobre 2013, qui remplaçait le PLEND 
par le pont AVS, a posé plusieurs problèmes : 

– Il introduisait une diminution importante du PLEND, passant de 5 à 3 
(voire 4 pour certains) le nombre d’années couvertes, diminution parallèle 
à celle des rentes garanties (de 75% à 60%) et celle liée aux retraites 
anticipées (–3% à –5%). 

– Il rajoutait que tout gain accessoire diminuait d’autant la rente versée, 
cette décision ayant un effet rétroactif sur les personnes ayant choisi un 
PLEND sur la base des lois précédentes. 

– Ces reculs avaient pour but de diminuer l’attrait du PLEND, accusé (à 
tort) de coûter trop cher. On estimait qu’avec cette nouvelle loi peu 
attractive, le nombre de demandes des employés qui remplissaient les 
conditions pour le demander et le demandaient passeraient de 25% pour le 
PLEND à 5% pour le pont AVS ! Avec le PLEND il y avait une 
diminution du revenu de l’ordre de 18%, avec le pont AVS de 36%, le 
double ! 

Je suis loin d’approuver l’ensemble de ce processus, je n’ai pas l’illusion 
d’un possible retour, et je me limite dans ce rapport aux 2 points abordés 
dans la commission. 

Je souligne le premier avec satisfaction, la question de la rétroactivité est 
réglée de manière positive. Je vous demande d’accepter la version proposée. 

Il reste le deuxième point, qui pouvait être réglé par les 2 projets de loi 
(MCG et S), et qui concerne les gains accessoires. Le projet S proposait de 
limiter les gains accessoires de façon à ce que le revenu total mensuel ne soit 
pas supérieur au montant du dernier salaire brut mensuel. Le projet MCG 
conservait un tiers de la rente dans les mêmes conditions. 
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Cette proposition, pourtant de bon sens, a été refusée, avec comme 
conséquence que tout revenu supplémentaire sera déduit du pont AVS. 
Autant il semble correct de considérer que le pont AVS n’a pas pour but 
d’augmenter le revenu de ceux qui prennent une retraite anticipée, autant il 
semble difficilement compréhensible de vouloir empêcher de compenser 
partiellement la perte de revenu importante (36%) résultant d’un pont AVS. 
La seule raison d’une telle décision semble être la volonté de décourager les 
employés de prendre un pont AVS. 

Et pourtant, cette décision est loin de tout régler. L’office du personnel a 
imaginé une inégalité de traitement qu’il a voulu corriger. Il a introduit, pour 
certains, la règle proposée par le projet de loi socialiste : « Cependant, la loi 
autorise qu’une personne prenne son pont AVS à temps partiel. Il ajoute 
donc que, du moment que la loi l’autorise à temps partiel, elle autorise 
également que la personne ait une activité rémunérée n’affectant pas sa 
rente-pont. Il explique donc que, techniquement, ils doivent traiter de 
manière différente quelqu'un prenant une rente-pont à 100% qui verra toutes 
ses activités accessoires déduites de sa rente-pont, d’une personne prenant 
une rente-pont à temps partiel et qui, elle, ne le verra pas ; c'est-à-dire, elle 
verra uniquement la déduction si ses activités accessoires plus la rente-pont, 
plus la rente, plus d’autres rémunérations dépassent le 100% de son dernier 
salaire. Il souhaite donc exprimer qu’il s’agit d’un traitement différent selon 
que la personne prend un pont AVS à temps partiel ou à temps complet » (PV 
du 2 mai). 

Cette volonté de diminuer l’effet de l’article 15, al. 3 pour une partie des 
retraités peut être considérée comme louable, mais son application me semble 
problématique pour les raisons suivantes : 

– Nulle part la loi mentionne que des applications différentes de l’article 15 
sont possibles. 

– La loi n’envisage que 2 cas de retraite anticipée : La retraite anticipée 
peut être prise par démission ou réduction du taux d’activité. Le temps de 
travail résiduel doit être de 50% minimum. (art. 1, al. 3). L’office du 
personnel définit une autre notion d’un pont AVS à temps partiel, celui 
d’une personne qui travaillait à temps partiel, et qui arrête totalement de 
travailler (donc retraite par démission). C’est l’exemple 1 cité dans le 
MIOPE : Exemple 1 : situation d'un collaborateur bénéficiant d'une 
rente-pont AVS partielle de 70%. Dans un tel cas, le collaborateur a un 
pont AVS résultant d’une démission. Pour la loi, une rente pont AVS 
partielle correspond à une diminution du taux d’activité, celui-ci devant 
rester au minimum à 50%. Interpréter la loi en donnant une autre 
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définition d’un concept défini dans la loi me semble assez douteux du 
point de vue juridique ! 

– L’application de la méthode de l’office du personnel peut donner des 
résultats absurdes : considérons 2 situations : une personne travaillant 
uniquement à l’Etat, à 50% (cas A), et une personne travaillant à mi-
temps à l’Etat et à mi-temps dans une autre activité, par exemple maître 
de diction et acteur (Cas B). Avant la retraite, le cas A a un revenu de 
50 000, le cas B de 100 000. Le cas A peut prendre une activité à temps 
partiel qui, ajoutée à sa rente et au pont AVS, lui maintiendra un revenu 
de 50 000. Le cas B, avec le maintien de son activité d’acteur, a épuisé 
son droit aux 50 000 et son pont AVS est supprimé. Egalité de 
traitement ? 

Vouloir appliquer partiellement le principe « La somme des revenus 
résultant de la rente, du pont AVS et d’activités rémunérées ne doit pas 
dépasser l’ensemble des revenus existant au moment de la prise de retraite 
anticipée » mène à une usine à gaz. Il est plus logique, plus simple et plus 
juste d’appliquer ce principe de manière générale à toute personne prenant un 
pont AVS. 

Aussi, je vous propose d’accepter l’amendement suivant, remplaçant 
l’alinéa 3 de l’article 15 de la loi sur la rente-pont AVS, du 3 octobre 2013 
(LRP) (B 5 20) : 

Si le revenu total mensuel (rente, rente-pont, revenu complémentaire) 
dépasse le montant de l’ensemble des derniers salaires bruts touchés, la 
rente-pont AVS est diminuée, pendant la période d’occupation, de façon 
à ce que le revenu total mensuel ne soit pas supérieur au montant de ces 
derniers salaires brut mensuels.  

La mention des derniers salaires brut mensuels est là pour tenir compte 
des situations où des personnes travaillaient à temps partiel à l’Etat et avaient 
une autre activité. Le but est bien de ne pas dépasser les anciens revenus. 
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Date de dépôt : 11 juin 2014 

RAPPORT DE LA SECONDE MINORITÉ 

Rapport de M. Roger Deneys 

Mesdames et 
Messieurs les députés, 

Comment rendre compliqué un problème relativement simple ? En 
mettant une bonne dose d’anti-fonctionnarisme primaire dans un projet de loi 
du Conseil d’Etat rédigé de façon particulièrement alambiquée1… et traité au 
pas de charge par la Commission des finances… et notre Grand Conseil. 

On doit regretter ce travail somme toute médiocre. Les projets de lois 
PL 11344 des socialistes et PL 11343 du MCG visent à y remédier. Mais très 
partiellement en réalité. 

Ainsi, même anecdotique, l’article 2 souligné du PL 11343 qui est erroné 
dans le projet de loi a été voté à l’unanimité des commissaires de la 
commission ad hoc du personnel de l’Etat et n’a tout simplement pas été 
rectifié par quiconque : 

Art. 2 Entrée en vigueur 
La présente loi entre en vigueur de sa promulgation dans la Feuille d’avis 
officielle, avec effet rétroactif au premier janvier 2014. 
 

« … entre en vigueur de sa promulgation… » 

Mais ce n’est qu’un détail qui illustre le malaise profond suscité par 
l’adoption du PL 10912 du Conseil d’Etat, amendé et bâclé en son temps par 
une majorité de la Commission des finances : quelles étaient les intentions 
réelles du législateur ?  

Voulait-il introduire une nouvelle disposition privant de revenus annexes 
tous les bénéficiaires de retraites anticipées, PLEND ou rente-pont ? 

                                                           
1 On lira d’ailleurs avec intérêt l’avis de droit du 26 février 2014 de M 

e Christian 
Bruchez rédigé à la demande du Cartel intersyndical de la fonction publique. 
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Voulait-il restreindre cette disposition uniquement pour les nouveaux 
préretraités au bénéfice d’une rente-pont, à l’exclusion des bénéficiaires du 
PLEND ? 

Mystère !  

L’articulation particulièrement alambiquée de l’article 15 et des 
dispositions transitoires de l’article 20 rend la lecture de la loi L 10912 
difficilement compréhensible. 

Mais le principal problème de la loi L 10912 est que les dispositions 
visant à priver les fonctionnaires bénéficiaires d’une rente-pont (nouveau 
régime) ou même d’un PLEND (ancien régime) de la possibilité de travailler 
et d’obtenir des revenus annexes complémentaires à leur rente de retraité 
anticipé de la fonction publique sont tout simplement absurdes : elles 
restreignent les revenus des personnes concernées pour une durée limitée 
dans le temps (car dès le passage à l’AVS de telles dispositions tombent) et 
sans assurer d’égalité de traitement entre les « anciens » fonctionnaires 
préretraités au bénéfice du PLEND et les « nouveaux » au bénéfice de la  
rente-pont. De quoi se mêle-t-on ?! 

En quoi ces revenus complémentaires seraient-ils fondamentalement et a 
priori problématiques à partir du moment où ils sont finalement déclarés et 
soumis à l’impôt sur le revenu ? En quoi les députés doivent-ils s’immiscer 
dans la vie privée de fonctionnaires ayant pris leur retraite anticipée à des 
conditions financières proposées justement par l’Etat ? On voit par ailleurs 
(cf. tableau annexé2) que, si nombre de bénéficiaires du PLEND se recrutent 
parmi les enseignants, la quantité de personnes dont les classes de salaires 
sont basses n’est pas négligeable : pourquoi ces personnes, souvent usées et 
parfois atteintes dans leur santé physique ou psychique, ne pourraient-elles 
pas compléter leurs bas revenus par des gains annexes ? C’est tout 
simplement indécent et inadmissible ! 

De plus, pourquoi les revenus du travail seraient-ils traités différemment 
(car déduits du montant de la rente-pont) des revenus issus de la fortune (car 
ignorés par la loi actuellement en vigueur) ? Mystère !  

Ainsi, selon la loi en vigueur, un fonctionnaire ayant pris une retraite 
anticipée et donnant des cours d’appui scolaire, même modestement 
rétribués, se verra privé de ses revenus complémentaires alors que celui qui 
louera des studios à des prix prohibitifs à des prostituées touchera 
l’intégralité de ses gains accessoires en complément de sa rente-pont…  

 

                                                           
2 Plends en cours par classe et fonction 



31/57 PL 11343-A PL 11344-A P 1892-A 

 

Initialement, dans le cadre des travaux et des débats relatifs au PL 10912, 
animés par un farouche esprit de respect des libertés individuelles, les 
socialistes ont proposé de laisser totalement ouverte à l’ensemble des 
fonctionnaires la possibilité d’exercer des activités lucratives en complément 
des rentes de retraites anticipées et de permettre aux personnes concernées de 
toucher l’intégralité des revenus y afférents. 

Suite au refus de la majorité du Grand Conseil de cette disposition dans le 
cadre des débats relatifs au PL 10912, les socialistes ont ensuite constaté avec 
une certaine ironie que plusieurs députés de droite, opposés à l’amendement 
socialiste, se sont ensuite émus de constater qu’ils tombaient eux-mêmes sous 
le coup de cette disposition en ce qui concerne leurs jetons de présence… 

Le PL 11344 des socialistes ne répondait ainsi que très modestement à ce 
problème en instaurant pragmatiquement une limitation qu’on pourrait 
considérer dans tous les cas comme raisonnable en plafonnant le montant des 
revenus qu’un fonctionnaire préretraité peut toucher. 

Art. 15, al. 3 (nouvelle teneur) 
3 Si le revenu total mensuel (rente, rente-pont, revenu complémentaire) 
dépasse le montant du dernier salaire brut touché, la rente-pont AVS est 
diminuée, pendant la période d’occupation, de façon à ce que le revenu total 
mensuel ne soit pas supérieur au montant du dernier salaire brut mensuel. 
 

Une majorité de la commission a cependant préféré entamer les débats 
autour du PL 11343 du MCG qui instaurait une autre limitation de revenus : 

Art. 15, al. 3 (nouvelle teneur) et al. 4 (nouveau, les al. 4 et 5 anciens 
devenant les al. 5 et 6) 
3 L’Etat peut réduire la rente-pont AVS, mais au maximum à concurrence de 
ses deux-tiers, lorsque le cumul à d’autres revenus à prendre en compte 
excède le 100% du dernier traitement brut indexé pour une activité à 100%. 
4 Les autres revenus à prendre en compte sont les rémunérations au sens de la 
loi fédérale sur l’assurance-vieillesse et survivants, du 20 décembre 1946, 
pour toute activité salariée ou indépendante, privée ou publique, les 
prestations de remplacement de ces rémunérations en cas de maladie ou 
d’accident ainsi que toutes indemnités, tous jetons de présence ou autres 
prestations analogues accordées en raison de l’exercice ou d’une tâche ou 
d’une fonction, y compris élective, privée ou publique. 
 

Malgré cette volonté exprimée par les auteurs du projet de loi, le PLR, 
dans la foulée de son ancien projet de loi PL 11037 abrogeant purement et 
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simplement les retraites anticipées au sein de l’Etat, a proposé un 
amendement qui vide de son sens le PL 11343 et se contente de limiter, dans 
une formulation encore plus alambiquée que dans la loi L 10912, la portée de 
l’article 15 : 

Art. 20, al. 3 (nouvelle teneur) 
3 L’article 15, alinéas 1 et 4, de la présente loi s’applique aux membres du 
personnel bénéficiant de rentes en cours au jour de l’entrée en vigueur de la 
présente loi. 
 

Au vu de l’adoption de cet amendement, le PL 11343 a été accepté à une 
très courte et curieuse majorité composée des élus PLR, UDC, PDC et Verts. 

A noter que cette même majorité a refusé d’abroger les dispositions des 
al. 2 et 3 de l’article 15 telles que les socialistes le demandaient : 

2 Les bénéficiaires de rentes-pont AVS qui accomplissent une activité 
rémunérée ont l’obligation de l’annoncer à l’entité versant la rente.  

3 La rente-pont AVS est diminuée, voire supprimée, pendant la période 
d’occupation, à hauteur du montant du traitement perçu.  

 
Il faut également regretter qu’à l’issu de ce travail particulièrement bâclé 

sur le PL 11343, le PLR a fait le forcing pour que le projet de loi PL 11344 
des socialistes ne soit pas gelé dans l’attente du sort définitif réservé par le 
Grand Conseil, voire le peuple, au PL 11343 mais également soumis 
immédiatement aux voix. 

Au vu de ce qui précède, les socialistes vous invitent à voter les 
amendements qui seront déposés soit pour limiter la portée de l’interdiction 
de cumul des revenus comme proposé dans le PL 11344, soit pour supprimer 
définitivement toute restriction à l’exercice d’activités et l’acquisition de 
revenus en marge d’une retraite anticipée. Soit à refuser purement et 
simplement ce projet de loi PL 11344 tel qu’amendé afin de permettre la 
rédaction d’une nouvelle loi plus claire. 

Au demeurant, compte tenu du faible nombre de cas concernés par 
l’exercice d’activités annexes, on se demande quand même pourquoi ce 
Grand Conseil complique tellement la vie de ses loyaux et fidèles  
ex-serviteurs : on ne peut pas dire qu’il s’agit d’une marque de 
reconnaissance ni d’un exemple de simplification administrative, au 
contraire, et les socialistes le déplorent vivement !  

Concernant la pétition, il convient de la renvoyer au Conseil d’Etat. 
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B 5 20 – formulation actuelle 

Chapitre IV Activité postérieure, interdiction du cumul de revenus  

Art. 15 Activité postérieure au départ à la retraite anticipée  
1 Les membres du personnel au bénéfice d’une rente-pont AVS après une 
retraite anticipée par démission ne peuvent plus occuper de fonction 
permanente au sein de l’Etat ou d’une institution publique au sens de 
l’article 2 de la présente loi.  
2 Les bénéficiaires de rentes-pont AVS qui accomplissent une activité 
rémunérée ont l’obligation de l’annoncer à l’entité versant la rente.  

3 La rente-pont AVS est diminuée, voire supprimée, pendant la période 
d’occupation, à hauteur du montant du traitement perçu.  

4 Les bénéficiaires d’une rente-pont AVS ne peuvent pas cumuler celle-ci 
avec une prestation pour invalidité de l’assurance-invalidité ou d’une caisse 
de prévoyance couvrant la perte d’activité compensée par la rente-pont AVS.  

5 Les bénéficiaires d’une rente-pont AVS ne peuvent pas cumuler celle-ci 
avec une quelconque prestation de l’assurance-chômage. 

 
Chapitre V Répétition de l’indu et contentieux  

Art. 16 Prestations touchées sans droit  
1 Les prestations indûment touchées doivent être restituées. La restitution ne 
peut être exigée lorsque l’intéressé était de bonne foi et qu’elle le mettrait 
dans une situation difficile.  
2 Le droit de demander la restitution s’éteint un an après le moment où 
l’entité versant la rente-pont AVS a eu connaissance du fait, mais au plus tard 
5 ans après le versement de la prestation. Si la créance naît d’un acte 
punissable pour lequel le droit pénal prévoit un délai de prescription plus 
long, celui-ci est déterminant. 

 
Art. 19 Entrée en vigueur  

La présente loi entre en vigueur le 1er janvier 2014. 
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Art. 20 Dispositions transitoires  
1 Les rentes versées au jour de l’entrée en vigueur de la présente loi 
conformément à la loi instaurant des mesures d’encouragement à la retraite 
anticipée, du 15 décembre 1994, restent inchangées.  
2 Elles sont adaptées conformément à l’article 14A de la loi concernant le 
traitement et les diverses prestations alloués aux membres du personnel de 
l’Etat, du pouvoir judiciaire et des établissements hospitaliers, du 
21 décembre 1973.  
3 L’article 15, alinéas 1 à 4, de la présente loi s’applique aux membres du 
personnel bénéficiant de rentes en cours au jour de l’entrée en vigueur de la 
présente loi.  
4 L’article 16 de la présente loi s’applique aux membres du personnel 
bénéficiant de rentes en cours au jour de l’entrée en vigueur de la présente loi 
dans la mesure où il leur est plus favorable.  
5 Jusqu’au 31 décembre 2013, les membres du personnel peuvent bénéficier 
des prestations prévues par la loi instaurant des mesures d’encouragement à 
la retraite anticipée, du 15 décembre 1994, aux conditions prévues par cette 
dernière, à l’exception de la condition d’âge, qui est portée à 58 ans.  
6 Jusqu’à la mise en application de la nouvelle évaluation des fonctions 
résultant du projet Système COmpétences Rémunération Evaluation 
(SCORE), la rente-pont AVS mensuelle est au minimum égale à 20% du 
dernier traitement mensuel de base, à l’exclusion de toute indemnité. 

 
PL 11344 – Socialistes – 23 janvier 2014 

 
Art. 1 Modification  

La loi sur la rente-pont AVS, du 3 octobre 2013, est modifiée comme suit :  
 
Art. 15, al. 3 (nouvelle teneur)  
3 Si le revenu total mensuel (rente, rente-pont, revenu complémentaire) 
dépasse le montant du dernier salaire brut touché, la rente-pont AVS est 
diminuée, pendant la période d’occupation, de façon à ce que le revenu total 
mensuel ne soit pas supérieur au montant du dernier salaire brut mensuel.  
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PL11343 – MCG – 23 janvier 2014 
 

Art. 1 Modification 

La loi sur la rente-pont AVS, du 3 octobre 2013, est modifiée comme suit : 
 
Art. 15, al. 3 (nouvelle teneur) et al. 4 (nouveau, les al. 4 et 5 anciens 
devenant les al. 5 et 6) 
3 L’Etat peut réduire la rente-pont AVS, mais au maximum à concurrence de 
ses deux-tiers, lorsque le cumul à d’autres revenus à prendre en compte 
excède le 100% du dernier traitement brut indexé pour une activité à 100%. 
4 Les autres revenus à prendre en compte sont les rémunérations au sens de la 
loi fédérale sur l’assurance-vieillesse et survivants, du 20 décembre 1946, 
pour toute activité salariée ou indépendante, privée ou publique, les 
prestations de remplacement de ces rémunérations en cas de maladie ou 
d’accident ainsi que toutes indemnités, tous jetons de présence ou autres 
prestations analogues accordées en raison de l’exercice ou d’une tâche ou 
d’une fonction, y compris élective, privée ou publique. 

 

PL11037 – PLR+PDC – 29 octobre 2012 : abrogation du PLEND 

Art. 1 

La loi instaurant des mesures d’encouragement à la retraite anticipée, du 
15 décembre 1994, est abrogée. 

Art. 2 Entrée en vigueur 

La présente loi entre en vigueur le lendemain de sa promulgation dans la 
Feuille d’avis officielle. 

Art. 3 Dispositions transitoires 

Les demandes de PLEND déposées avant l’entrée en vigueur restent régies 
par la loi instaurant des mesures d’encouragement à la retraite anticipée, du 
15 décembre 1994. 
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PL10912 – Conseil d’Etat du 19 janvier 2012 

Chapitre IV Activité postérieure, interdiction du cumul de revenus 

 
Art. 15 Activité postérieure au départ à la retraite anticipée 
1 Les membres du personnel au bénéfice d'une rente-pont AVS après une 
retraite anticipée par démission ne peuvent plus occuper de fonction 
permanente au sein de l'Etat ou d'une institution publique au sens de 
l'article 2 de la présente loi. 
2 Les bénéficiaires de rentes provisoires qui occupent une fonction non 
permanente au sein de l'Etat ou d'une institution au sens de l'article 2 ont 
l'obligation de l'annoncer à l'entité versant la rente. 
3 La rente-pont AVS est diminuée, voire supprimée, pendant la période 
d'occupation, à hauteur du montant du traitement perçu. 
4 La rémunération résultant d'une participation à l'organe supérieur d'une 
institution au sens de l'article 1, alinéa 2, de la loi sur la gestion 
administrative et financière de l'Etat de Genève, du 7 octobre 1993, n'est pas 
prise en considération. 
5 Les bénéficiaires d'une rente-pont AVS ne peuvent pas cumuler celle-ci 
avec une prestation pour invalidité de l'assurance-invalidité ou d'une caisse 
de prévoyance couvrant la perte d'activité compensée par la rente-pont AVS. 
6 Les bénéficiaires d'une rente-pont AVS ne peuvent pas cumuler celle-ci 
avec une quelconque prestation de l'assurance-chômage. 

 

Art. 20 Dispositions transitoires 
1 Les rentes versées au jour de l'entrée en vigueur de la présente loi 
conformément à la loi instaurant des mesures d'encouragement à la retraite 
anticipée, du 15 décembre 1994, restent inchangées. 
2 Elles sont adaptées conformément à l'article 14A de la loi concernant le 
traitement et les diverses prestations alloués aux membres du personnel de 
l'Etat, du pouvoir judiciaire et des établissements hospitaliers, du 
21 septembre 1973. 
3 L'article 15, alinéas 1 à 5 de la présente loi s'applique aux membres du 
personnel bénéficiant de rentes en cours au jour de l'entrée en vigueur de la 
présente loi. 
4 L'article 16 de la présente loi s'applique aux membres du personnel 
bénéficiant de rentes en cours au jour de l'entrée en vigueur de la présente loi 
dans la mesure où il leur est plus favorable. 
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5 Jusqu'au 31 décembre 2013, les membres du personnel peuvent bénéficier 
des prestations prévues par la loi instaurant des mesures d'encouragement à la 
retraite anticipée du 15 décembre 1994, aux conditions prévues par cette 
dernière, à l'exception de la condition d'âge, qui est portée à 58 ans. 
6 Jusqu'à la mise en application de la nouvelle évaluation des fonctions 
résultant du projet Système COmpétences Rémunération Evaluation 
(SCORE), la rente-pont AVS mensuelle est au minimum égale à 20% du 
dernier traitement mensuel de base, à l'exclusion de toute indemnité. 
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